


COUR D’APPEL DE L’ALBERTA
											Formule AP-2
											[Règle 14.11]

	NO DE DOSSIER DE LA COUR D’APPEL :
	     Estampille du registraire





	NO DE DOSSIER DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE :
	     

	BUREAU DU REGISTRAIRE :
	     

	DEMANDEUR/REQUÉRANT :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL INCIDENT :
	     

	DÉFENDEUR/INTIMÉ :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL :
	     

	QUALITÉ DANS L’APPEL INCIDENT :
	     

	DOCUMENT : 
	AVIS D’APPEL INCIDENT EN MATIÈRE CIVILE


				
	ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION ET COORDONNÉES DE L’INTIMÉ/APPELANT INCIDENT QUI DÉPOSE LE PRÉSENT DOCUMENT :
	     



et

	COORDONNÉES DES 
AUTRES PARTIES :
	     



SACHEZ QUE DANS L’APPEL, l’intimé/appelant incident a l’intention de faire valoir que la décision frappée d’appel doit être modifiée.

1. Précisions quant aux aspects de la décision à modifier :

     

2. Mesure de redressement demandée : 
     


1

